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Décision

DGA Gestion Durable, Services Urbains & Patrimoine - Moyens Partagés

Le Président de Le Mans Métropole,

Vu

- le Code Général des Collectivités Territoriales, en son article L 5211-10,

- la loi n° 66.1069 du 31 décembre 1966 relative aux Communautés Urbaines,

- le décret n° 71.922 du 19 novembre 1971 créant la Communauté Urbaine du Mans,

- le décret n° 71.1065 du 24 décembre 1971 fixant la date d’exercice des compétences 
obligatoires de la Communauté Urbaine du Mans au 1er janvier 1972,

- la délibération du Conseil Communautaire du 18 mai 2004, créant l’appellation de Le Mans 
Métropole,

- la délibération n°90 du Conseil Communautaire en date du 29 Juin 2023, prise en 
exécution des dispositions de l’article L5215-19 et notamment ses dispositions relatées sous 
le paragraphe 8 par lesquelles est déléguée au Président de Le Mans Métropole l’aliénation 
de gré à gré de biens jusqu’à 50 000,00 €,

- le Budget de Le Mans Métropole,

- le recensement fait auprès des services de Le Mans Métropole afin d’inventorier le matériel 
non utilisé et stocké sur divers sites,

Décide

Article 1er De procéder à la vente, dans le cadre des ventes aux enchères informatisées 
que nous pratiquons depuis 2009, du matériel indiqué dans la liste jointe et de le céder selon 
les mises à prix indiquées. Dans le cas où certains articles ne seraient pas vendus lors de la 
première mise en ligne, ceux-ci seront remis en vente sur le site au 2ème prix.

Article 2 En l’état actuel de la législation fiscale, ce type de vente n’est pas assujetti à 
la TVA notamment lorsqu’il relève d’un budget éligible au régime du fonds de compensation.

Article 3 Les sommes réglées par les différents acheteurs seront versées dans la 
caisse de Monsieur le Comptable Public assignataire.

Article 4 Les opérations et écritures budgétaires et comptables nécessaires seront 
effectuées après encaissement de la recette au Budget principal.

Article 5 Madame la Directrice Générale des Services Le Mans Métropole et Monsieur 
le Comptable Public assignataire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
de la présente décision.
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Ancien Ministre
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Réf décision : LMM-25-7057 

Objet : Vente de matériels et objets réformés de Le Mans Métropole - Liste des articles à mettre en vente sur 

le site Moniteur des Ventes (moniteurdesventes.com). 

Services vendeurs | Biens à mettre en vente Quantité 
Prix de mise en vente 

1ère vente 2ème vente 

COMMUNICATION EXTERNE  

Amplificateur vidéo 3 15 € 10 € 

Téléviseur TOSHIBA 37 pouces 1 80 € 60 € 

Téléviseur LG 60 pouces 1 250 €  200 € 

DART - Gestion du Patrimoine (Antarès) 

Auto laveuse professionnelle ROTO WASH (lot de 2) 1  100 € 80 € 

Auto laveuse professionnelle NILFISK CA 450 1  200 €  200 € 

Sauna SISU 4  1 1 000 € 800 € 

DART - Régie Menuiserie 

Panneau simple vitrage 200 cm x 150 cm x 0,05 cm (lot de 5)  1 60 € 30 € 

Panneau simple vitrage 150 cm x 60 cm x 0,05 cm (lot de 9) 1              90 € 60 € 

DART - Régie Patrimoine Bati (RIA Chauvinière) 

Four à pizza professionnel MIRROR 1  200 €  150 € 

DSIN 

Unité centrale Lenovo Néo Windows 11 200 400 € 350 € 

EHL – Magasin 

Aspirateur à poussières NILFISK GS8 (lot de 4) 1 40 € 20 € 

Aspirateur à poussières NILFISK UZ934  3 15 € 10 € 

Aspirateur brosseur TASKI JET 38 1 20 € 10 € 

Auto laveuse filaire NILFISK CA 340 2 30 € 15 € 

Auto laveuse ONYX (lot de 2) 1 60 € 30 € 

Diffuseur de désodorisant 13 2 € 1 € 

Souffleur thermique ZENOAH COLTD 2 40 € 20 € 

Turbo brosse pour aspirateur NILFISK 6 2 € 1 € 

 


